
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 28 (1883)

Heft: 7

Artikel: Exercices de tir d'infanterie

Autor: Ruchonnet, L. / Ringier / Hertenstein

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-347950

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-347950
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 315

tion : la rendre au point de vue exterieur l'egale des cavaleries
permanentes. Pour cela il a fallu concentrer l'instruction dans les

mains de quelques specialistes et mettre de cöte tout le cadre
de nos regiments, lui enlever toute initiative, le reduire en quelque

sorte ä l'etat de roifaineant. Qu'adviendrait-il en campagne?
On ose ä peine y songer.

Et que dire du point de vue financier et eeonomique.
En huit ans, la pauvre petite Suisse a donne ä sa grande voi-

sine l'Allemagne six millions pour ses chevaux de cavalerie. Et
dire que la Suisse est un pays essentiellement agricole, par
consequent eleveur!! Rien ne resiste ä l'eloquence des chiffres.

Les autorites administratives federales daigneront-elles enfin

s'oecuper de cette question capitale II semble qu'une administration

qui fait soigneusement la statistique des avalanches qui se

produisent sur les haules montagnes pourrait se donner la peine
d'etudier Ies voies et moyens propres äremedier ä ces avalanches

metalliques se preeipitant du haut de nos montagnes vers les

plaines de l'Allemagne du Nord.
Le postulat de decembre 1882 a abouti ä faire acheter en Suisse

24 chevaux, nous disons vingt-quatre!
Terminons comme notre auteur en repetant : Caveant con-

sules!

Exercices de tir d'infanterie.

Les prescriptions en vigueur depuis cette annee pour les exercices

individuels de tir d'infanterie donnant lieu ä de nombreuses
demandes de renseignements explicatifs, nous croyons devoir, sur
la priere de plusieurs de nos abonnes, publier ci-dessous le texte
meme des ordonnances et circulaires sur la matiere, que nous
n'avons fait qu'indiquer en substance dans notre numero de mai
dernier.

I
Ordonnance (du Conseil federal du 16 mars 1883) concernant

Vencouragement du lir volontaire.

Le Conseil federal suisse, en execution des art. 104, 139, 148 et
225 de la loi sur l'organisation militaire, et des prescriptions de la
loi federale du 7 juin 1881, concernant les exercices et les inspections

de la landwehr,
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ARRETE :

Article 1er. — Pour encourager les exercices volontaires de tir,
les societes de tir, dont le nombre des membres doit etre au moins
de 8, recevront des subsides de la Confederation, si elles se confor-
ment aux prescriptions suivantes :

Art. 2. — Le subside federal est aecorde suivant le nombre des
membres qui ont rempli les conditions ci-apres :

a) Pour avoir droit au subside, chaque societaire doit tirer au
moins 30 coups, en series de 5 coups chaeune, aux distances et
contre les cibles ci-apres :

Avec les fusils et les carabines d'ordonnance :

l6r exercice :

2° »

10 coups ä 300 m.,
10 » » 400 »

cible I,
» I,

3° » 10 » » 225 » » III.
Avec le mousqueton :

1er exercice
2" »

: 20 coups ä 225 m.,
10 » » 300 »

cible I,
s I.

b) II faut obtenir dans chaque exercice et clans 10 coups tires
successivement, soit en 2 series successives de 5 coups, les resultats
de precision qui seront fixes chaque annee par le departement militaire

federal, pour chaque distance et pour chaque espece de cibles.
Les societes doivent. fixer, autant que possible, les exercices clans

l'ordre ci-dessus, et chacun de leurs membres doit y prendre part
dans le meme ordre en un ou plusieurs jours.

c) Le subside federal ne sera aecorde qu'ä ceux qui auront assiste
ä tous les exercices ci-dessus et qui auront obtenu le minimum de

coups touches ou de points, qui sera fixe par le departement militaire

federal.

d) On ne doit se servir pour ces exercices que des armes et de la
munition d'ordonnance. (Art. 140 de l'organisation militaire.)

Art. 3. — Le subside ä payer par la Confederation est le suivant :

a) 1 fr. 80 pour les militaires astreints aux exercices de tir, qui
ont tire 30 coups au moins, mais qui n'en ont pas tire 50, et qui ont
rempli les conditions ci-dessus.

b) 3 fr. pour tous les membres qui ont tire 50 coups au moins et
qui ont rempli les conditions ci-dessns.

Les coups qu'il n'aurait pas ete necessaire de tirer aux distances
ci-clessus, peuvent etre tires ä des distances et contre des cibles
quelconques.

Art. 4. — Les societes deeident elles-memes de l'emploi des
subsides. Elles ont le droit d'imposer ä leurs membres des conditions
de precision plus elevees, et elles peuvent garder en caisse le subside

de leurs membres qui ont rempli les conditions de la Confederation,

mais non celles de la Societe.
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Art. 5. — Les coups tires par chaque membre pour obtenir le
subside federal doivent etre inscrits dans un livret de tir, suivant les

prescriptions de l'instruction surle tir. Cliaque societe doit tenir, en
outre, un livre de tir semblable ä celui de compagnie ; ce livre de

tir sera fourni au prix de revient par la Confederation, sur la
demande qui lui en sera faite.

Pour avoir droit au subside federal, chaque societe de tir qui ne
veut pas en etre privee, doit envoyer ä l'autorite militaire cantonale,
jusqu'au 15 octobre au plus tard, pour le departement militaire föderal,

une tabelle de tir justifiant les 30, soit les 50 coups tires, et les
conditions de precision reclamees. Cette tabelle de tir doit etre etablie

sur le formulaire existant et etre remplie exaetement dans toutes

ses rubriques.
Les autorites militaires cantonales transmettront successivement

ces tabelles de tir, munies de leur visa, au departement militaire
federal, jusqu'au 15 novembre au plus tard.

Le departement militaire föderal a le droit de faire contröler la

comptabilite de tir, si ce contröle lui parait necessaire.
Les fausses inscriptions faites clans les livrets, les livres ou les

tabelles de tir, seront reprimees par la privation du subside föderal,
et, dans les cas graves, par le renvoi du comite de la societe devant
le juge penal.

Art. 6. — Les societes qui reunissent ä leurs exercices de tir des
exercices militaires bien diriges et bien executes, tels que marches,
service de sürete, feu en tirailleurs contre les cibles, ou qui prennent

part k des exercices de tir bien organisös ä distances inconnues
ou au tir d'instruction ä de grandes distances, et qui transmettent
un rapport sur ces exercices pour le departement militaire föderal,
ainsi que les societes qui pratiquent le tir ä condition jusqu'ä un
certain degrö, selon les chiffres 375 et suivants de l'instruction suile

tir et qui presentent des livres de tir bien tenus sur ces exercices,
peuvent recevoir de la Confederation des mentions honorables et
des subsides particuliers.

Art. 7. — Les hommes incorpores dans l'infanterie, astreints aux
exercices de tir en vertu de l'art. 104 de l'organisation militaire et
de l'art. 2 de la loi föderale du 7 juin 1881, concernant les exercices
et les inspections de la landwehr, qui n'auraient pas rempli la meine
annee clans une societe de tir les condilions prescrites ä l'art. 2 ci-
dessus, ou qui seraient restes au-dessous du 50 % de la precision
reclamee, seront appeles, pour remplir ces conditions, mais sans
solde et sans indemnite de route, ä des reunions speciales (exercices
de tir obligatoires) qui seront prescrites chaque annöe, par la voie
du service, par le departement militaire föderal.

La preuve que les hommes astreints aux exercices de tir y ont
pris part dans une societe, sera fournie par l'envoi de leurs livrets
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de tir, vises par le comite de la societe, au chef de section pour le
commandant d'arrondissement. Cet envoi doit etre fait chaque annee,
jusqu'ä la fin de juillet au plus tard.

Art. 8. — Les societes qui, conformement ä l'art. 225 de l'organisation

militaire, seraient dans le cas de röclamer les places de tir
necessaires, doivent en faire tout d'abord la demande ä leur
commune. S'il n'y etait pas fait droit, les recours doivent etre adresses
soit au gouvernement du canton, soit au departement militaire
federal.

Art. 9.— La presente ordonnance entre immediatement en vigueur.
Elle abroge en consequence l'ordonnance concernant l'encourage-
ment du tir volontaire, du 29 novembre 1876, et l'ordonnance
concernant les exercices de tir speciaux de l'infanterie, du 20 janvier
1880.

Berne, le 16 mars 1883.

Au nom du Conseil föderal suisse : Le President de
la Confederation, L. Ruchonnet. — Le Chancelier

de la Confederation, Ringier.

II
Prescriptions pour Vinscription des räsultats de tir et pour le

rapport ä presenter. (Du 16 mars 1883.)

1° II doit etre tenu pour chaque membre en faveur duquel on
reclame un subside föderal, un livret de tir dans lequel seront
inscrits les coups tires clans les trois (pour le mousqueton deux) exercices

obligatoires.
Pour les militaires astreints aux exercices de tir, on doit se servir

du livret de tir de service.

Valeur des coups
Cible I (1,80 m/1,80 m).

Dans les bandes exterieures (bleu) 1 point.
Dans la bände intörieure 2
Dans le mannequin 3
Dans le carton 4

Cible III (1 m/1 m).
En dehors de l'anneau noir 2 points.
Dans l'anneau noir 3
Dans le cercle blanc 4

En recapitulant le nornbre des coups touches, les coups de figure
(3) et les coups de cercle ou de carton (4) comptent comme mannequins

; on comptera de meme dans le total tous les coups touches
(1,2, 3 et 4).

Conformement ä l'article 2 de l'ordonnance du 16 mars 1883, il
est exige, jusqu'ä nouvel ordre, le minimum de precision suivant:
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10 points en deux series successives de 5 coups.
Des que ce resultat aura ete obtenu, il sera soulignö, et on

inscrira dans la derniere colonne le total des coups tires dans l'exercice

respectif. (Voir ä fannexe I, l'exemple d'inscription dans un
livret de tir.)

2° Chaque societe de tir tiendra im livre de tir de societe (de
compagnie), dans lequel une page sera röservöe k chaque homme.

On inscrira, k gauche, les resultats des trois exercices obligatoires,

conformes ä ceux du livret de tir, et, ä droite, les autres exercices

pour lesquels on veut röclamer le subside federal. Pour ces
derniers exercices, on n'exige pas l'inscription de chaque coup
separement, ni celle des points obtenus. (Voir k fannexe II, l'exemple

d'inscription dans le livre de compagnie.)
3° Les tabelles de tir a transmettre au Departement militaire

föderal pour justifier le droit au subside föderal doivent contenir un
extrait du livre de tir de la societe (de compagnie), suivant le
modele ci-apres : (Voir ä fannexe III l'exemple d'inscription dans les
tabelles de tir.)

Sur la premiere page, on inscrira lisiblement apres le mot de le

nom de la societe (societe de tir).
Dans la colonne arme employee on inscrira: F. R. pour fusil k

repetition ; C. R. pour carabine k röpetition ; M. pour mousqueton ;

F. T. pour fusil transformö ; P. pour fusil Peabody.
On röservera deux lignes pour les membres qui auront tire plus

de deux series de 5 coups dans un exercice obligatoire. Sur la
premiere ligne, on indiquera la recapitulation des coups, des points et
des touches des series avec lesquelles les conditions prescrites
n'auront pas etö remplies ; sur la seconde ligne, on indiquera les
deux series (les derniers 10 coups) avec lesquelles ces conditions
auront ete remplies. On inscrira en outre sur cette ligne les resultats
des exercices volontaires.

Dans le total des coups on indiquera pour chaque membre le

nombre des coups tirös dans les exercices obligatoires et volontaires.

Dans les colonnes droit au subside, et si les conditions ont
ete remplies-dans les trois exercices obligatoires, on indiquera avec
le chiflre 1 :

Dans la colonne de 1 fr. 80, les militaires astreints aux exercices
de tir qui ont tire moins de 50 coups, et dans la colonne de 3 fr.,
tous les membres qui ont tire 50 coups et plus.

Les membres qui ne sont pas astreints aux exercices de tir et qui
ont tire moins de 50 coups, ainsi que ceux qui n'auraient pas rempli
les conditions prescrites dans l'un ou l'autre des exercices obligatoires,

n'ont pas droit au subside (articles 2 et 3 de l'ordonnance).
En consequence, ils seront indiques clans les deux colonnes par un
trait (—).
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Au bas de la page (ou apres la recapitulation de la derniere page,
pour les societes plus nombreuses qui auraient besoin de plus d'une
feuille), on fera la recapitulation des membres ayant droit au
subside, ainsi que des coups tires et des coups touches et on y ajoutera
lc pour cent obtenu dans tous les exercices.

Ainsi remplies, les labelles de tir doivent ötre signees par le
presidenl et par deux membres au moins du comite.

4° Le Departement militaire födöral reclamera chaque annee un
certain nombre de livres de tir de societes et, suivant les cas, les
livrets de tir, pour s'assurer que les tabelles de tir ont ötö exaetement

remplies.
Dispositions transitoires

5° Les societes qui, apres la publication de l'ordonnance, auraient
dejä pris part ä des exercices de tir, peuvent en inscrire les rösultats,

par series de 5 coups, dans les livrets de tir, etc.
Les militaires astreints aux exercices de tir qui, apres la publication

de l'ordonnance, auraient dejä commence leurs exercices de tir
avec une societe, peuvent les achever suivant les anciennes
prescriptions. Apres en avoir fourni la preuve (par l'envoi des livrets de
tir aux commandants d'arrondissement), ils seront considerös
comme ayant rempli leurs devoirs de tir pour cette annee.

Berne, le 16 mars 1883.

Döpartement militaire föderal: Hertenstein.

Annexe I.
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Annexe II.
N° de contröle I. Meier, Albert, füsilier. Fusil N° 20,381.

Carabine N°

Exercices obligatoires. Exercices volontaires.

DATE

w
%
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Q
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s
oÜ
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o•* &
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*^
pq
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TOUCHES
•fl

o
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—«5 1

6—

1883

Mai 6

» 20

Juin 10

300

400

225

I.

I.

III.

0
0

1

3
3
1

0
2
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Annexe III.

Grade

Soldat

Caporal

Soldat

Nom de

famille
Prenoms Domicile

Meier

Amoti

Gujer

Konrad

Muller

Albert

Colli.

Rodolphe

Kotiert

IK>2

1800

1858

1855

181-2

Incorporation

militaire

Arme

Arme

ployee

Füsilier 65 %

Carabinier VI 1

Infirmier 65

Füsilier 65

65

3

:i

Exercices ofoli-

Distancc 31

Cible

Position

F. R.

C. R.

F. R.

10

10

4io

F. T. |

Touches

Distance

Cible 1.

Position

Touchö

10 Oi 1

10 - 2 5 ¦10 14 - 2

2'i 2 6 9 •10 13 - 2

15 1 3 6 10

5

10

3

— 2

1

17 1 2 8 10 11 — 2

9 - 1 5 15 11 - 2

13 - 3 6 J 12 1 i

m.

Canton de Vaud.

Service militaire. Infanterie d'elite el de landwehr.

Exercices de tir. — Aux tonnes de l'ordonnance du Conseil föderal,

du 16 mars 1883, les officiers de compagnie, sans exception, et
les sous-ofliciers et soldats d'infanterie d'elite et de landwehr portant

fusil qui ne sont pas appeles pendant l'annee 1883, soit. ä une
ecole centrale, soit a une ecole de tir, soit a une ecole de recrues,
soit k un cours de repelilion, sont. tenus de lirer 30 cartouches clans

un tir de societe aux armes de guerre, conformement aux. prescriptions

de l'art. 2 de Ja dite ordonnance, ainsi coneues :

Pour avoir droit au subside, chaque societaire doit tirer au moins
30 coups en series de 5 coups chaeune aux distances et conlre les
cibles ci-apres :

l1'1' exercice, 10 coups ä 300 melres, cible I.
2" » 10 » 400 » » I.
3« » 10 » 225 » » [IL
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*^a.toires Exercices volontaires

Distance 225 m. Distance 225 m. Distance 300 m. Dislance 500 in.

DroitCible III. Cible 1. Cible V. Cible II.

Position Posilion k gonourosmon debout
Positionä volonte Position ä volonte au subside

OT

-iU

de

Touches Touches Touches Touches
Fr. Fr.

Co
in OT

¦03
in

O
o
(0

1.80 3.—

Diametre £ S .£
du ~ — ~ — '- er ¦ö

w

r
rarton ¦3

OT
CL

3}
B a

OT

Q.
3

oi
-3

OT

o.
o

c rt «

£ 30 60 H
O
O o ' H u

3.
CJ s H o c E :—i h-

5 5 — 1 2

ii

80
10 18 1 3 7 20 3 9 10 5 3 10 6^ — 1

10 27 2 7 9 — — - 30 1 -
10 20 2 4 7 5 1 3 'l - II

35 - —

10 19 _ 5 7 5. 1 3 5 _ 10

/

8)
50

— 1

i;> H 1 5

2

1

1 6 15 - -
/

1

80

- -

— Pas astreint aux exercices de tir

Les conditions n'ont pas ete
remplies au 3° exercice.

Le minimum de precision ä obtenir esl fixe jusqu'ä nouvel ordre
ä 10 points cn deux series successives de 5 coups.

Les classes 1839, 1840 et 1841 sont dispensöes de prendre part ä

l'exercice de tir.
Les exercices auront lieu avec le fusil et la munition d'ordonnance.

Les officiers, sous-officiers et soldats qui profiteront de la faculte

qui leur est accordöe de tirer 30 coups dons le tir d'une societe,

quand bien memo ils ne feraient pas partie de cette societe,
recevront une indemnite de l fr. 80 c. Les officiers, sous-officiers et
soldats qui font parlie de societes de lir recevront le subside federal
s'ils satisfont du reste aux exigences de l'ordonnance du 16 mars
1883.

Les militaires qui rempliront cette Obligation devront remettre
leur livret de tir en mains de leur chef de section respectif jusqu'au
15 juillet prochain. Ges livrets, portant les resultats du tir inscrits

par les soins des societes, seront transmis au commandant de

l'arrondissement jusqu'au 31 juillet. Passe cette date, aucun militaire
ne sera admis ä etablir la preuve qu'il a tire 30 coups dans un tir de

societe. — Cette prescription sera rigoureusement executee.
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Messieurs les commandants d'arrondissement et chefs de section
prendront les mesures necessaires pour assurer l'execution des
prescriptions qui precedent. Messieurs les commandants
d'arrondissement remettront au Deparlement militaire, pour le 20 aoüt au
plus tard :

aj L'etat numerique par bataillon de fusiliers et par compagnie de
carabiniers des hommes qui n'auront pas tire 30 coups dans un tir
de societe (les classes 1839, 1840 et 1841 comprises);

bj L'etat numerique par bataillon de fusiliers et par compagnie de
carabiniers des hommes qui prendront part au cours de tir (les
classes 1839, 1840 et 1841 non comprises).

Les militaires qui n'auront pas tire ä la date du 15 juillet 30 coups
dans un tir de societe, ainsi que ceux qui n'auraient pas atteint le
50 % de la precision reclamee, seront appeles ä un service de trois
jours dans le courant de l'automne. Ils seront loges et nourris, mais
ne recevront pour ce service ni solde ni indemnite de route.

Donne pour etre affiche dans toutes les communes et publie dans
la Feuille des avis officiels.

Lausanne, Je 16 avril 1883.

Le chef du Departement militaire, Ch. Baud.

III
Le Departement militaire du canton de Vaud ä la direction de

l'arsenal, ä Messieurs les commandants d'arrondissement et aux
societes volontaires de tir du canton. (Circulaire n° 6. N° 34/16.)

Lausanne, 26 avril 1883.

Messieurs. — Nous vous donnons ci-apres l'etat des societes de
tir aux armes de guerre du canton admises ä coneourir pour
Tobtention du subside en 1883. (Suit par ordre alphabetique la liste de
216 societes de tir, dont 12 nouvelles.)

Nous vous avons dejä adresse l'ordonnance sur l'encouragement
du tir volontaire rendue par le Conseil federal le 16 mars 1883,
suivie d'instructions sur l'inscription des resultats de tir et sur le
rapport ä presenter. Cette ordonnance abroge celles du 29 novembre
1876 sur le meme objet et du 20 janvier 1880, relative aux exercices
de tir speciaux de l'infanterie.

II serait inutile de resumer ici toutes les modifications apportees
aux anciennes prescriptions par la nouvelle ordonnance ; nous nous
bornerons ä vous faire remarquer les changements suivants en ce
qui a trait aux conditions du tir :

a) Le subside federal sera refuse ä tout societaire ou milicien
astreint aux exercices de tir s'il n'a obtenu un minimum de precision,

fixe pour cette annee ä 10 points en deux series successives
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de 5 coups pour chaeune des distances et chaeune des cibles
indiquees ä l'aticle 2 de l'ordonnance.

b) Les militaires astreints ä ces exercices doivent tirer les 30

coups exiges conformement aux prescriptions renfermees dans
l'article 2 precite, c'est-ä-dire 10 coups ä chacun des exercices qui y
sont prevus, tandis que cette Obligation n'existait precedemment
que pour la distance de 300 metres. Toutefois, ceux d'entr'eux qui
avaient dejä commence leurs exercices avec une societe lors de la
reeeption par celle-ci de l'ordonnance federale peuvent les achever
suivant les anciennes prescriptions.

cj Dans le tir au mousqueton, en doit tirer 20 coups ä 225 metres
sur la cible I, au lieu de 10 seulement qui etaient exiges pour cette
distance.

Nous vous rendons aussi attentifs au nouveau Systeme d'inscription
des resultats du tir et ä l'obligation qui en resulte pour les

societes d'indiquer dorenavant ces resultats coup par coup et non
plus par serie de 5 coups; cette derniere maniere est cependant
encore admise pour les exercices qui auront dejä eu lieu lors de la
reeeption par les societes de l'ordonnance föderale du 16 mars
dernier.

Cette ordonnance, ainsi que les prescriptions et modeles qui la
suivent, relatifs ä l'inscription des resultats de tir, contiennent du
reste toutes les indications necessaires. Nous engageons les comites
des societes de tir ä etudier avec beaucoup de soin toutes ces

dispositions et ä s'y conformer strictement, afin d'eviter toute
difficulte au sujet de Tobtention du subside et de ne pas etre
exposes ä en perdre le benefice par suite d'irregularites.

Les tabelles de tir entr'autres devront etre remplies avec un soin
et une exactitude parfaits, ce qui n'a pas toujours öte le cas dans un
certain nombre de societes ; nous faisons remarquer ä ce sujet que
la distinetion entre les tabelles A et B est supprimee et que tous les
soeiötaires ou militaires astreints au tir doivent etre portes sur le
meine formulaire.

Les tabelles devront etre adressees au seerötariat de notre
Döpartement le plus tot possible, afin de faciliter le travail de revision qui
incombe ä notre bureau. Elles devront en tout cas, sous peine du
retranchement du subside aux societes en defaut, lui etre parvenues
pour le 15 octobre prochain au plus tard.

Les livrets de tir des hommes astreints k tirer 30 coups de feu et
qui ont pris part avec une societe de tir aux exercices qui leur sont
imposes, devront sans faute etre remis aux chefs de section par les
comites avant le 15 juillet prochain pour etre transmis aux
commandants d'arrondissement.

La direction de l'Arsenal est chargee de procurer aux societes de

23
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tir, sur leur demande, les mannequins auxquels elles ont droit en
vertu de l'article 2 du reglement cantonal du 2 mars 1877.

Nous adressons ä chaque societe :

a) Les formulaires necessaires pour l'etablissement des tabelles
de tir;

b) Un exemplaire de notre publication du 16 avril courant
concernant les exercices de tir.

Les societes voudront bien nous dire immediatement de combien
d'exemplaires de livrets de tir elles auront emploi pour ceux de
leurs membres qui n'en seraient pas döjä pourvus comme militaires.
Elles nous indiqueront en meme temps le nombre de leurs membres,

afin que nous puissions leur adresser des livres de tir de
sociötö proportionnös.

Ces fournitures seront comptees aux sociötös au prix de revient
(livrets de tir ä 10 cent., livres de tir de societe ä 10 cent. la feuille,
plus la z'eliure). Le montant en sera deduit du subside lors de
l'envoi de celui-ci.

En terminant, nous avisons dores et döjä les societes de tir qu'ä
l'avenir nous n'admettrons plus les demandes tardives d'inscription
pour le subside. — Avis aux Comites pour leur gouverne.

Agreez, Messieurs, Tassurance de notre consideration distinguöe.

Le Chef du Departement militaire, Ch. Bald.

V.

Le Departement militaire suisse aux autorites militaires des
cantons pour la gouverne des societes volontaires de tir. (Circulaire
C. n° 64/42.)

Berne, le 5 mai 1883.

Quoique la nouvelle ordonnance federale concernant Tencourage-
ment du tir volontaire, du 16 mars dernier, ne laisse aucun doute
sur la maniere dont les dispositions de cette ordonnance doivent
etre interpretees, nous avons cependant pu nous convaincre par les
demandes qui nous ont etö faites, que nombre de societes de tir ont
encore trop peu approfondi le sens des nouvelles prescriptions,
pour que celles-ci ne puissent pas etre encore, ici et lä, confondues
avec les anciennes. Les militaires astreints aux exercices de tir
paraissent etre encore plus dans l'incertitude ä cet egard que les
sociötös de tir, ce qui est assez comprehensible, puisque la
nouvelle ordonnance ne pouvait pas leur etre adressee ä chacun d'eux en
particulier. Nous vous prions, en consöquence, de donner la plus
grande publicitö aux explications ci-apres.

Comme par le passe, quelques sociötös de tir continuent d'inviler
les militaires astreints aux exercices de tir ä prendre part ä
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leurs exercices pour y tirer leurs 30 cartouches. Cela ne peut se
faire que dans le cas oü ces militaires sont membres de la societe
de tir, car c'est en cette qualite seulement qu'ils peuvent remplir
les obligations qui leur incombent, ä defaut de quoi ils seront
astreints aux exercices de tir obligatoires.

On nepeut ögalement plus remplir ses obligations de tir dans des
reunions ou associations speciales et fortuites, coinme elles ont eu
lieu jusqu'ä present. Nous esperons donc que les societes de tir
recevront aussi liböralement que possible comme membres, les
militaires astreints aux exercices de tir et qu'elles ne leur impose-
ront pas surtout des conditions trop rigoureuses de temps et
d'argent. Si, ä ce dernier point de vue, cela devait cependant etre le

cas, et si, comme dans les villes, par exemple, les societes ont döjä
un personnel trop nombreux pour pouvoir admettre encore un grand
nombre de membres, ou si, par exemple, il n'existait encore aucune
sociötö de tir clans un rayon etendu, nous ne pourrions alors que
recommander la formation et la Constitution de nouvelles societes
de tir.

C'est ä l'occasion de la formation de nouvelles societes de tir que
les officiers et les sous-officiers de l'infanterie ont un beau champ
d'aetivite devant eux. Les Statuts de ces societes peuvent etre tres
simples. L'important, c'est que les attiibutions de chaque membre
soient exaetement definies et que chaque societe nomme un comite
qui soit responsable, envers l'autorite, de la bonne tenue des livres
de tir et des rapports k lui envoyer.

L'ordonnance prevoit deux sortes de subsides, Tun de fr. 1,80,
l'autre de fr. 3. — Le premier ne peut etre allouö qu'aux militaires
astreints aux exercices de tir qui ont tirö leurs 30 cartouches et
rempli les autres conditions reglementaires. Si un militaire astreint
aux exercices de tir, tire 50 cartouches et plus et qu'il ait rempli les
conditions exigöes, il a droit au subside de fr. 3.

Les conditions de precision reclamees doivent etre remplies dans
2 series successives de 5 coups chaeune. II n'est pas necessaire de

tirer ces 2 series en un seul et meme jour, mais la derniere serie
d'un jour de tir pröcödent, peut etre comptee avec la premiere sörie
d'un jour de tir suivant.

Le nombre des series est illimitö pour un tireur, mais ce serait
gaspiller la munition que de continuer de tirer pai un temps tout ä

fait mauvais, ou lorsqu'un tireur ne parvient pas ä remplir les
conditions si minimes qui sont reclamees. Les lireurs qui ne sont pas
du tout exerces, doivent etre invites, avant de continuer le tir, ä

faire de la gymnastique d'arme (exercices pour mettre en joue et
pour viser), ä tirer des cartouches d'exercice pour s'habituer au feu,
puis ä tirer tout d'abord ä la plus courte distance (environ 150 m.)
en appuyant Tarme pour commencer, et en continuant ensuite ä
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bras franc. Toules les series perdues comptent neanmoins dans les
50 coups qu'il est necessaire de tirer pour avoir droit au subside
federal de fr. 3, mais il faut pour cela que pendant la continuation
du tir on ait obtenu les conditions de precision reclamees. Les
conditions de precision reduites au 50 %, ou, en d'autres termes, k 6

points, en deux series successives de 5 coups chaeune, ä chaeune
des trois distances et contre les cibles prescrites, suffisent pour ne
pas etre astreint aux exercices de tir obligatoires, mais non pour
obtenir le subside federal, puisqu'il faut 10 points pour cela. Si un
tireur obtient la precision reclamee, dans une serie de 5 coups, ce
qui est naturellement possible, cela ne suffit cependant pas, car
l'ordonnance prescrit absolument 10 coups pour chacun des trois
exercices obligatoires

ä 300 m., cible I.
ä 400 m., » I.
ä 225 m., » III.

Si l'article 3 de l'ordonnance prescrit des cibles quelconques, on
entend par lä des cibles d'ordonnance. Pour les exercices volontaires,

il est cependant permis de fixer au tireur un but visible, au
grö des socieles de tir, soit donc aussi un cercle noir, par exemple ;

toutefois les cibles memes doivent contenir les contours des figures
des cibles d'ordonnance (mannequin, cercle), afin que le eibare
puisse montrer les coups et que les rösultats du tir puissent etre
inscrits en consequence.

Enfin, nous devons encore vous signaler une faute d'impression qui
s'estglissee, aussi bien clans Tannexe III des prescriptions pour
l'inscription des resultats de tir que dans les formulaires memes des
tabelles de tir. Le titre de la premiere colonne des deux rubriques,
distance 400 m. et distance 225 m., exercices obligatoires, de Tannexe
III des prescriptions sus-mentionnees, est indiquö par les mots series
ä 5 coups; dans les tabelles de tir, ce meme titre, series ä 5 coups
se retrouve clans la premiere colonne des trois rubriques, distance
300, 400 et 225 m. exercices obligatoires Ce titre doit etre change
partout par celui de coups tires, c'est-ä-dire que Ton doit inscrire
dans ces colonnes le nombre des coups tirös, ainsi que l'exemple
en est, du reste, donne exaetement dans Tannexe III elle-meme.

Departement militaire suisse : Hertenstein.

VI.

Bureau du Departement militaire du canton de Vaud.

Exercices de tir. — Le Departement militaire porte ä la connaissance

des interesses :

1° Qu'en modifieation de la circulaire du Döparrement militaire
federal du 5 mai courant, les militaires astreints ä tirer 30 coups de
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feu qui avaient acheve leurs exercices clans une societe de tir aux
armes de guerre du canton au moment de la reeeption par celle-ci
de l'ordonnance du 16 mars 1883, seront admis au subside federal
pour cette annöe, lors meme qu'ils n'auraient pas tire comme membres

de cette societe;
2° Que ces militaires doivent, pour etre liberes du service special

de 3 jours, obtenir dans leur tir un resultat depassant le 50 % du
minimum de precision exige pour Tobtention du subside, c'est-ä-
dire que ce resultat doit etre au moins de 6 points en 2 series
successives de 5 coups ä chaeune des 3 distances reglementaires ;

3° Que l'ordonnance du 16 mars 1883 a supprime l'obligation qui
existait auparavant pour les militaires portant fusil de tirer avec
leur arme.

Lausanne, le 26 mai 1883.

Le Chef du Departement militaire, Ch. Baud.

Extrait du rapport du Departement militaire federal

sur sa gestion en 1882.

Nous croyons devoir mettre sous les yeux de nos lecteurs divers
renseignements interessant notre armee, extraits du rapport du
Departement mililaire federal sur sa gestion en 1882. Nous nous
bornerons ä en donner ici un court resume, en laissant de cötö,
autant que possible, les questions d'interet secondaire.

En tete de ce rapport figure la designation des lois, ordonnances,
instructions et reglements adoptes clans le cours de Tannöe
derniere, au nombre desquels on trouve :

Arrete federal du 10 juin 1882, ordonnant la creation d'une röserve
d'equipement au complet pour une annee ;

Arrete federal concernant la reduction du nombre des bataillons
d'infanterie des cantons de Lucerne et de Fribourg, du 22 decembre
1882;

Beglement de service pour les troupes federales, du 10 janvier
1882 ;

Ordonnance sur le fusil suisse ä repetition, du 7 mars 1882;
Instruction pour le service technique des sapeurs, öcole de sous-

officier, du 31 mars 1882 ;

Ordonnance sur le revolver au calibre de 7,5 mm. pour les
officiers de troupes non montees, du 5 mai 1882 ;

Ordonnance sur les ustensiles de cuisine des bataillons d'infanterie,

du 11 aoüt 1882 ;
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